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B. Aide financière SHQ

• Subvention à la réalisation:

• Taux de subvention moyen selon la typologie des
logements et le coût unitaire de réalisation: 52,36 %
(Base Volet I - AccèsLogis)

• Calcul de la subvention: 3 518 819 $ x 52,36 % 1 842 454 $

• Subvention Supplément au loyer:

• Compensation pour non-disponibilité du SLO
(5ans) 657 720 $

Total de l’aide financière SHQ 2 500 174 $
(selon paramètres AccèsLogis)
ramené à 2 500 000 $ en vertu de l’entente SHQ -
Waskahegan dont: 50 % payé en 2000 - 2001 et
                               50 % en 2001 - 2002

C. Contribution du milieu

• Montant minimal requis: 8 % de 3 518 819 $ 281 506 $

• Calcul de la contribution:

• Honoraires GRT 167 563 $

• Honoraires juridiques 33 800 $

• Écart entre la valeur marchande des logements
telle qu’établie par la SHQ à 32 000 $ 169 000 $
(+5 % p/r coût acquisition réel)

(soit 88 857 $ de plus que le montant minimal requis) 370 353 $
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Gouvernement du Québec

Décret 687-2000, 7 juin 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur René Dionne
comme vice-président de la Société d’habitation du
Québec

ATTENDU QUE l’article 13.1 de la Loi sur la Société
d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8) prévoit que le
gouvernement nomme des vice-présidents de la Société
d’habitation du Québec, au nombre qu’il détermine, qui
exercent leur fonction à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 13.2 de cette loi énonce no-
tamment que le gouvernement fixe le traitement et les
autres conditions de travail de chacun des vice-prési-
dents de la Société;

ATTENDU QUE monsieur Paul Angers a été nommé de
nouveau vice-président de la Société d’habitation du
Québec par le décret numéro 1539-98 du 16 décembre
1998 pour un mandat se terminant le 30 juin 2001, qu’il
a quitté ses fonctions le 1er avril 2000 et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre d’État aux Affaires municipa-
les et à la Métropole et ministre des Affaires municipa-
les et de la Métropole:

QUE monsieur René Dionne, directeur de l’habitation
sociale à la Société d’habitation du Québec, cadre supé-
rieur classe II, soit nommé vice-président de cette so-
ciété pour un mandat de cinq ans à compter du 12 juin
2000, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de monsieur René
Dionne comme vice-président de la So-
ciété d’habitation du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
la Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur René
Dionne, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme vice-président de la Société d’habitation
du Québec, ci-après appelée la Société.

Sous l’autorité du président-directeur général et en
conformité avec les lois et les règlements de la Société,
il exerce tout mandat que lui confie le président-direc-
teur général de la Société.

Monsieur Dionne remplit ses fonctions au bureau de
la Société à Québec.

Monsieur Dionne, cadre supérieur classe II à la So-
ciété, est en congé sans traitement de cette société pour
la durée du présent mandat.

BOUCHAPI
Décret 687-2000, 7 juin 2000
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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 12 juin 2000
pour se terminer le 11 juin 2005, sous réserve des dispo-
sitions des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Dionne comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Dionne reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
97 775 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Monsieur Dionne participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Dionne participe au Régime de retraite de
l’administration supérieure (RRAS) adopté par le décret
numéro 245-92 du 26 février 1992 et ses modifications
subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Dionne sera rem-
boursé conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, mon-
sieur Dionne a droit à des vacances annuelles payées
équivalant à celles auxquelles il aurait droit comme
cadre supérieur classe II de la fonction publique.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président-directeur général
de la Société.

4.3 Frais de représentation

La Société remboursera à monsieur Dionne, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 2 100 $, conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret numéro 1308-80 du 28
avril 1980 et ses modifications subséquentes. Ce mon-
tant pourra être ajusté de temps à autre par le gouverne-
ment.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Dionne peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de vice-président de la Société,
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois
mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Dionne consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Dionne qui sera réintégré parmi le personnel de la
Société, au salaire qu’il avait comme vice-président de
la Société si ce salaire est inférieur ou égal au maximum
de l’échelle de traitement des cadres supérieurs classe
II. Dans le cas où son salaire de vice-président de la
Société est supérieur, il sera réintégré au maximum de
l’échelle de traitement qui lui est applicable.

6.2 Retour

Monsieur Dionne peut demander que ses fonctions de
vice-président de la Société prennent fin avant l’échéance
du 11 juin 2005, après avoir donné un avis écrit de trois
mois.
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En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de la
Société, aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Dionne se termine le 11 juin 2005. Dans le cas où le
ministre a l’intention de recommander au gouvernement
le renouvellement de son mandat à titre de vice-prési-
dent de la Société, elle l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Dionne à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
de la Société aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ____________________
RENÉ DIONNE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 688-2000, 7 juin 2000
CONCERNANT l’autorisation à la Société de télé-
diffusion du Québec de contracter des emprunts tem-
poraires jusqu’à concurrence de 16 M$ à être utilisés
comme marge de crédit

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la «Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec
(L.R.Q., c.S-12.01);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 20
de cette loi, la Société doit obtenir l’autorisation du
gouvernement pour contracter un emprunt qui porte au-
delà d’un montant déterminé le total de ses emprunts en
cours non encore remboursés;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 du Règlement
sur les engagements financiers de la Société de télédif-
fusion du Québec édicté par le décret no 177-2000 du 1er

mars 2000, la Société de télédiffusion du Québec doit
obtenir l’autorisation du gouvernement pour tout enga-
gement financier de 1 000 000 $ ou plus, sauf pour les
contrats visés aux règlements pris en application de
l’article 49 de la Loi sur l’administration financière
(L.R.Q.,c. A-6);

ATTENDU QUE la Société désire contracter des em-
prunts temporaires pour une somme ne pouvant excéder
16 M$ à être utilisés comme marge de crédit de fonc-
tionnement et pour le financement des achats de droits
de télédiffusion et de distribution, ainsi que des partici-
pations à des coproductions, et que le conseil d’adminis-
tration a adopté une résolution à cet effet le 14 avril
2000;

ATTENDU QUE le décret no 829-97 du 25 juin 1997
autorisant la Société à contracter de temps à autre des
emprunts temporaires jusqu’à concurrence d’un mon-
tant total en cours de 16 M$ arrive à échéance le 30 juin
2000 et qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de
cette autorisation;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Société, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, il ne peut disposer que des som-
mes perçues de la Société en remboursement du capital
et des intérêts des prêts effectués aux fins du rembourse-
ment des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le paiement en capital et intérêts des em-
prunts à court terme contractés auprès du ministre des
Finances à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, d’autoriser la ministre de la Culture et des Com-
munications, après s’être assurée que la Société n’est
pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts, à verser à la Société les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obliga-
tions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de la Culture et des Communi-
cations:

QUE la Société soit autorisée, jusqu’au 30 juin 2003 à
contracter de temps à autre au Canada des emprunts à
taux variable ou à taux fixe auprès d’institutions finan-
cières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, le tout aux con-
ditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de finance-
ment de cet emprunt ne pourra excéder le taux préféren-
tiel de l’institution en cours de temps à autre pendant la
durée de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de finance-
ment de cet emprunt ne pourra excéder le taux préféren-
tiel de l’institution en vigueur au moment où l’emprunt
est contracté;


